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0. Introduction 
 

Cet article porte sur la francophonie à l’Île Maurice, plus particulièrement sur les 
différentes variétés que le projet PFC permet d’y identifier. La francophonie mauricienne est 
une situation particulière, et même quelque peu paradoxale pour reprendre le titre de 
l’ouvrage de D. Bagionni et D. de Robillard (1990) : on a pu dire que l’Île Maurice « est le 
seul pays au monde où le français progresse au détriment de l’anglais »1.  

 
Précisons d’emblée que nous appliquons l’enquête de PFC au terrain qu’est l’Île 

Maurice dans une perspective sociolinguistique : notre but est d’étudier les particularités 
phonologiques et phonétiques de la prononciation des Mauriciens francophones, et ainsi, de 
rendre compte de la variation linguistique. 

 
L’enquête PFC permet une mise à jour qui est la très bienvenue vu que les principales 

données phonétiques et phonologiques sur le français datent des recherches de R. Chaudenson 
de 1979 (hormis quelques compléments d’analyse apportés par D. Bagionni et D. de Robillard 
1990) :  

« En dépit du rôle et du statut particuliers de la langue française à Maurice […], il est 
permis de dire qu’hormis le champ pédagogique et littéraire, il y a eu relativement peu 
d’études axées sur le fait francophone mauricien, au sens (socio-)linguistique du 
terme. » (Carpooran, 2004, p. 20) 
 
A l’avenir, la comparaison avec les analyses effectuées sur l’Île de la Réunion et plus 

largement avec la francophonie, particulièrement « périphérique », permettra de cerner si  
« les phénomènes observés résultent de conditionnements phonétiques prévisibles, soit 
de tendances profondes liées à des dynamiques diachroniques de la phonologie du 
français – et s’ils se retrouvent dès lors naturellement dans d’autres aires francophones – 
ou s’ils correspondent à des normes de prononciation ou à des habitudes articulatoires 
propres à la communauté linguistique examinée » (Hambye, Francard, Simon, 2003, 
p. 58). 

On sait que les variétés régionales de français d’Europe (Belgique, Suisse) partagent certains 
traits avec les variétés implantées en Amérique et dans les îles aux XVIIe-XVIIIe siècles. 
Comme elles sont périphériques, elles ont souvent maintenu des formes archaïques que le 
français standard a éliminées. 
 
 Après une description socio-historique de la situation des langues à l’Île Maurice, 
présentant la situation actuelle en terme de diglossie et exposant les descriptions existantes 
des différentes variétés de français et leurs locuteurs, nous dévoilerons les premiers résultats 

                                                
1 Interview du  28 mars 1997 dans l’Express de M. Pierre Labbe, alors directeur de l’Alliance française 
(Carpooran, 2004, p. 35). 
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de l’enquête PFC à l’Île Maurice. Ceux-ci se basent surtout sur les deux premières tâches du 
protocole PFC que sont la lecture de la liste de mots et du texte, mais seront complétés de 
quelques remarques sur les deux entretiens (formel et informel) qui sont les derniers volets du 
protocole.  
 
 
I. Description socio-historique de la situation des langues à l’Île Maurice 

 
L’Île Maurice, île des Mascareignes de 1865 km² (cf. carte en annexe), fut colonisée, 

après la désertion par les Hollandais, colonisée par un groupe de Français en 1721. Elle fait 
partie des situations d’expansion du français par importation (Bal, 1977) : aux XVIIe-XVIIIe 
siècles, des colonies de peuplement s’installent dans des contrées qui seront exploitées au 
bénéfice de la métropole. Il en est ainsi des îles dans la zone américano-caraïbe et dans la 
zone Océan Indien – dont l’île de France (aujourd’hui Île Maurice) – ainsi que l’Amérique du 
Nord2.  
Il est à noter que l’émigration française à cette époque présente une homogénéité 
remarquable : marins, navigateurs, traitants, colons, artisans sont très généralement originaires 
du Grand Ouest de la France, i.e. des régions situées à l’ouest d’une ligne imaginaire entre 
Bordeaux et Paris. Ce point est intéressant parce que la comparaison entre les variétés de 
français de ces différentes zones révèle de remarquables parallèles, comme nous le verrons 
plus loin. Toutefois, un élément socio-économique d’une grande importance est à l’origine 
d’une différenciation entre les situations des îles et les situations en Amérique du Nord : seul 
dans les îles vont se mettre en place des sociétés de plantation recourant massivement à une 
main d’œuvre servile. C’est dans ce contexte que vont naître les créoles (Chaudenson, 1992, 
1995).  

De 1810 à 1968, les Anglais colonisent l’île ; ils vont lentement et quelque peu 
timidement introduire l’anglais dans les sphères formelles et dans la sphère éducative. Ils 
importent de la main d’œuvre engagée d’origine asiatique, ce qui explique la présence des 
langues « orientales » (bhojpuri, goujerati, marathi, etc.). Les variétés de bhojpuri se 
constituent en une sorte de koinè ; les autres reculent lentement pour rester actuellement 
présentes comme langues à fonction emblématique.  

Le français va se maintenir comme langue de prestige à Maurice dans des fonctions 
officielles, malgré plus de 150 ans de colonisation britannique :  

« en raison de l’influence que les ex-colons (et leurs descendants), minoritaires 
uniquement au plan arithmétique […] et non au plan statutaire, n’ont eu de cesse 
d’exercer sur la vie politique, économique et culturelle du pays tout au long de la 
période britannique (et même après, si l’on excepte la dimension politique), la 
dimension prestigieuse du français n’a fait que se renforcer au niveau de l’ensemble 
des habitants » (Carpooran, 2004, p. 34). 
En 1968, l’Île Maurice devient indépendante, et ne change rien aux lois en ce qui 

concerne les langues : la Constitution de 1947 précisait que l’anglais serait la langue officielle 
de l’Assemblée, mais que le français pourrait facultativement y être employé ; la Constitution 
de 1968 reprend la même formulation.  
 

Cette histoire laisse différentes catégories ethniques en coexistence : 
� la « Population Générale » (30%) : cette catégorie regroupe les descendants des 

colons, appelés les « Blancs », ou encore les « Franco-Mauriciens » –, les Créoles, les 
Indo-chrétiens et les « Gens-de-couleur ». Ce dernier groupe n’est pas un groupe 

                                                
2 Québec, Nouveau-Brunswick, Ontario, Nouvelle Angleterre, isolats francophones d’Amérique du Nord. 
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ethnique à proprement parler mais plutôt une catégorie ethno-sociale métissée qui 
occupe des positions socio-économiques relativement élevées ; 

� les Hindous (55%) ; 
� les Musulmans d’origine indienne et les Sino-mauriciens (15%). 

Ces différents groupes pratiquent plusieurs langues, qui s’organisent suivant le schéma 
diglossique classique : 

« 1er étage diglossique : sphère formelle 
- français : langue acceptée dans les rouages de l’Etat, presse, audio-visuel, 
commerce, finance, économie, religion catholique, loisirs (cinéma, lecture), 
enseignement 
- anglais : langue quasi-officielle, communications écrites de l’Etat, enseignement, 
audio-visuel 

2e étage diglossique : sphère informelle 
- créole : toutes les formes de communication informelle, égalitaire, orale. 
Balbutiements théâtraux et littéraires. 
- bohjpuri : langue du foyer d’une minorité de locuteurs3 » (Robillard, 1992, p. 122) 

 
On voit ainsi que le français occupe une place importante dans la société. Il y a un 

phénomène étonnant qui veut que dans un système éducatif en principe anglophone on 
apprend plus de français que d’anglais : « la généralisation (par gratuité) à l’ensemble de la 
population d’un système d’éducation en principe anglophone a eu pour effet de généraliser 
surtout la connaissance du français (et aussi de l’anglais bien sûr, mais surtout d’un usage 
basique de l’écrit) » (Robillard, 1990, p. 39). Par le problème de la formation insuffisante des 
enseignants et donc des faiblesses de l’enseignement de l’anglais, la pratique de l’anglais se 
cantonne surtout aux registres formels écrits. 
 

Quelques informations démolinguistiques permettent d’éclairer ces premières 
données : ci-dessous figure un tableau qui donne l’estimation faite par D. Baggioni et D. de 
Robillard en 1990 pour les différentes langues et leurs modes d’appropriation : 
Tableau 1 : Estimation des langues et de leurs modes d’appropriation 
Langues L1 L2 L3 Total 
Créole 60-65% 35-40% néant 100% 
Bhojpuri 19-27% 0-5% néant 19-37% 
Français 2-5% 55-60% 5% 55-65% 
Anglais néant néant 45-50% 45-50% 
On voit ainsi clairement que : 
- le créole mauricien est parlé par la très grande majorité des Mauriciens ; 
- le français est langue première pour une toute petite minorité de locuteurs4, mais une grande 
partie de la population y est exposée activement ou passivement ; 
- l’anglais pâtit de sa faible démographie et de la compétence limitée de ses locuteurs ; 
l’exposition des Mauriciens à l’anglais est de fait moindre qu’au français. 
 

« Bref, on peut dire que, du point de vue politique, entre une anglophonie 
officiellement effective, mais qui dans le quotidien des Mauriciens n’occupe pas 
beaucoup de place dans les échanges verbaux et une créolophonie largement 

                                                

3 Ne sont pas indiquées ici les langues indiennes comme le hindi, l’ourdou, le marathi, le télégou, le tamoul… 
qui sont des langues à fonction emblématique peu pratiquées.  
4 La francophonie native est constituée des « Blancs », des « Gens-de-couleur » ainsi que de la strate bourgeoise 
des Créoles. 
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dominante au niveau des échanges oraux quotidiens mais non reconnue officiellement, 
le français jouit d’un statut intermédiaire particulier » (Carpooran, 2004, p. 37), celui 
de langue orale de prestige. 

 
Variétés de français 

Trois variétés de français ont été identifiées par D. de Robillard et D. Baggioni 
(1990) : 

1. « variété endolingue5 de prestige : cette variété, teintée de régionalismes, 
communément considérée comme celle des « Blancs » dans l’idéologie commune, a 
largement dépassé ce cercle restreint (entre 10.000 et 15.000 personnes) pour toucher 
une population urbanisée, occupant des postes de cadres moyens, agents de maîtrise, 
employés de bureau, etc., même si dans les représentations, en retard sur la réalité, on 
continue à associer français et « blanchitude ». […] 

2. variété endolingue non prestigieuse : celle attribuée dans l’idéologie commune aux 
« Créoles » et non-Blancs » (Robillard, 1992, pp. 123-124). 

Ces deux variétés – que nous appellerons dorénavant la variété « blanche » et la variété 
« créole » – partagent la plupart de leurs caractéristiques. Ils se différencient par deux traits 
qui les rendent reconnaissables, et qui servent d’indicateur sociolinguistique : dans les  
contextes A + R et O + R6, la première variété se particularise par la prononciation du A en [�] 
([p�:�le] pour parler) et du O en [�] ([m�:�is] pour Maurice), tandis que la deuxième 
présente une vélarisation du [�:] dans le premier contexte et la prononciation d’un [o:] dans le 
second. Il est intéressant de noter que les prononciations dans ces deux variétés vont dans des 
directions opposées : les locuteurs de la première variété présentent une prononciation 
avancée tandis que les locuteurs de la deuxième variété une prononciation vélarisée. 
 

Il existe une troisième variété de français, adoptée par une catégorie particulière de 
locuteurs, ceux que Baggioni & Robillard (1990) ont appelé les « néofrancophones » : il s’agit 
des familles indo-mauriciennes, créoles ou chinoises récemment embourgeoisées qui 
choisissent de transmettre à leurs enfants le français comme L1 alors qu’eux-mêmes n’ont eu 
de cette langue qu’une pratique non native et non usuelle. Ces locuteurs adoptent une variété 
proche du français standard « afin de trouver une assise identitaire différente de celle des 
francophones héréditaires » (Robillard, 1993, p. 134) ; nous l’appellerons la variété 
« standardisante ». 
 

Il semblerait que les locuteurs de la deuxième variété adopteraient eux aussi de plus en 
plus souvent des traits de la variété « standardisante ». Les informateurs « créoles » de 
l’enquête menée par D. Baggioni et D. de Robillard (1990) « jugent leur propre français 
comme plus ou moins défectueux au regard du « vrai » français : celui de France. Certes, ils 
déclarent n’avoir pas honte de leur accent, ni des particularités lexicales et autres de leur 
variété mais estiment tous « ne pas parler suffisamment bien le français » » (Robillard, 1990, 
p. 51). Quant à la variété des « Blancs », ils la stigmatisent tous sans exception : ils « parlent 
mal le français », « de façon maniérée, peu naturelle ». Un enquêté dit ainsi :  

« D’autant qu’ils parlent un mauvais français. Ils vont dire l’Île Meurice, mais MAU 
fait [mo:]… Et moi ça m’énerve parce que : c’est l’Île Meurice, je vais au Meurne, je 
vais skier à Avior… comment on dit ?… Aveuria ? Alors ça fait bien … Mais moi ça 
m’énerve » (Robillard, 1990, p. 50).  

                                                
5 Le terme endolingue désigne la variété parlée par des locuteurs de langue première (vs. exolingue). 
6 Où, comme on le verra plus loin, le « r » se vocalise et allonge la voyelle précédente, et ce, dans les deux 
variétés. 
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Ce glissement vers d’autres traits de prononciation s’atteste de façon claire auprès des 
locuteurs jeunes dans nos données de l’enquête PFC ; leurs attitudes et représentations ainsi 
que celles des autres locuteurs seront examinées dans une enquête future afin de cerner la 
situation actuelle qui depuis l’enquête menée en 1990 semble avoir évolué.  

 
La nouvelle donne 

Ainsi, « depuis l’indépendance de Maurice, le français est une langue qui fonctionne 
de moins en moins comme symbole d’affirmation ethnique, et de plus en plus comme 
symbole d’autres choses [, tournant] autour de la notion de « statut social » » (Carpooran, 
2004) : premièrement, le français émerge comme la principale langue orale de prestige ; de 
fait, l’anglais est circonscrit à l’écrit, même dans l’éducation, et le créole, langue orale de 
tous, confère peu de prestige social. Ensuite, on peut dire que « le français est « langue 
d’embourgeoisement, de mobilité sociale » : le français a souvent été présenté comme une 
langue de classe, à savoir celle de plusieurs couches « bourgeoises » de la société. Cette 
représentation est encore conforme à la réalité, si ce n’est qu’il faut y introduire l’aspect 
dynamique […] [comme nous le montre] la « néofrancophonie » » (Carpooran, 2004, p. 42). 
Ainsi, le français atteint ainsi une dimension supra-ethnique : « il en [de l’adoption par les 
néofrancophones de la variété standard du français] résulte un glissement capital dans l’image 
du français. Autrefois très ethnolectal, il devient de plus en plus un véhiculaire et un 
sociolecte (classes non populaires) » (Robillard, 1993, p. 134). Et ainsi, les étiquettes « de 
prestige » et « non prestigieuse » apposées par D. Baggioni et D. de Robillard (1990) 
respectivement à la variété de français des « Blancs » et à la variété « créole » ne semblent 
plus d’actualité. 
 

Enfin, il est intéressant de noter qu’il semblerait y avoir dans la francophonie 
mauricienne une syntaxe relativement conforme au français standard hormis quelques rares 
traits particularisant et des particularismes lexicales7 (dont beaucoup d’anglicismes) qui sont 
en partage. C’est du côté de la prononciation que les différentes variétés de français 
apparaissent clairement. 
 
 
II. Premiers résultats 

 
L’enquête PFC nous a permis d’attester les trois variétés de français décrites plus haut, 

et « de parler [ainsi] de français mauricien au pluriel plutôt qu’au singulier. (Carpooran, 2004, 
p. 51). Ces premiers résultats s’appuient avant tout sur la lecture de la liste de mots et du 
texte, complétés d’observations sur les deux entretiens (formel et informel). 

 
Après la présentation du public enquêté, les résultats relatifs aux voyelles puis aux 

consonnes seront présentés selon le même plan : d’abord les éléments partagés par tous les 
locuteurs, puis les traits par lesquels les locuteurs se différencient, permettant en dernier lieu 
l’identification des différentes variétés. L’une des variétés, le français héréditaire, est 
uniquement attestée dans un court moment de l’entretien libre : la locutrice mutjp1, 
« Blanche » de catégorie ethnique mais aussi professionnelle de la langue française puisque 
enseignante de langues8 à la retraite, présente une très forte auto-surveillance durant les deux 

                                                
7 Le groupe fermé des « Blancs » présenterait certains particularismes lexicaux qui ne sont pas pratiqués par les 
autres groupes de locuteurs ; D. de Robillard (1993b) les recense en même temps que des particularismes 
lexicaux en partage.  
8 Elle a enseigné l’italien, l’anglais (au collège) ainsi que le français (à l’Alliance française). 
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tâches de lectures ainsi que pendant les entretiens formel et informel. Uniquement pendant un 
moment de l’entretien libre, elle s’adresse dans la variété « blanche » à un vieil homme de sa 
communauté qui demande son chemin. Nous recenserons les traits particularisant la variété en 
question dans ces quelques minutes d’interaction, et les présenterons dans le développement 
de l’exposé des résultats.�
 
Présentation de la population enquêtée 

Le groupe d’enquêtés est formé de 3 femmes et 3 hommes, de 3 classes d’âge (– 25 ; 
25-55 ; + 55) et de différents milieux socio-économiques. Les lieux d’enquêtes sont variés 
ainsi que les maîtrises des langues anglaise et créole. En revanche, pour ce qui concerne des 
catégories ethniques, les hommes sont tous Créoles tandis que les femmes sont de catégories 
toutes distinctes. De plus, il n’y a qu’une seule représentante pour les « néofrancophones » : 
mucnk1, et pour les « Blancs » : mutjp1 ; un complément d’enquête est programmé pour l’an 
prochain afin de rééquilibrer les catégories ethniques9. 
Tableau 2 : Informateurs 

Code 

Se
xe

 

A
ge

 

 
Pr

of
es

si
on

 

 
E

tu
de

s 

L
ie

u 
d’

en
qu

êt
e 

L
an

gu
es

 
an

gl
ai

s 

L
an

gu
es

 
cr

éo
le

 

 
C

at
ég

or
ie

 
et

hn
iq

ue
 

mucnk1mw F 15 étudiant Lycée : 
première 

Curepipe bon courant Musul-
mane 

mufrm1mw F 53 professeur 
d’anglais 

Maîtrise Floréal excel-
lent 

courant Indienne 

mutjp1mw F 61 enseignante 
de langues  
retraitée 

Ecole 
d’interprète 

Tamarin bon moyen Blanche 

mucjd1mw H 18 étudiant Lycée : 
terminale 

Curepipe bon courant Créole 

mucml1mw H 31 graphiste BTS Curepipe courant courant Créole 
mucgn1mw H 63 technicien 

d’imprime-
rie retraité 

Ecole 
primaire 

Curepipe bon courant Créole 

 
Phénomènes phonétiques et phonologiques 

Les phénomènes phonétiques / phonologiques particularisant le français  mauricien ont 
été décrits par les observations de R. Chaudenson (1979), synthétisées et complétées par 
D. Baggioni et D. de Robillard (1990, p. 86). 
 
Les voyelles 

Les informateurs ont deux points en commun en ce qui concerne les voyelles : la 
neutralisation de l’opposition entre les deux « a » et le maintien des 4 voyelles nasales. 

 
Tableau 3 : système vocalique : A  
Voyelles mucnk1 mufrm1 mutjp1 mucjd1 mucml1 mucgn1 
A [a] [a] [a] [a] [a] [a] 
PM10 A [a] [a] [a] [a] [a] [a] 

                                                
9 Pour le cas de la « néofrancophonie », les données des enfants seront confrontées à ceux des parents. 
10 PM : paire minimale. 
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Le phonème /a/ est réalisé en syllabe finale comme une voyelle centrale (sauf quand il est 
suivi de « r » comme on le verra plus loin) ; l’opposition entre « pâte » et « patte » est donc 
neutralisée.  
 
Tableau 4 : système vocalique : voyelles nasales 
 mucnk1 mufrm1 mutjp1 mucjd1 mucml1 mucgn1 
voyelles 
nasales 

[��, ��,  
��, ��] 

[��, ��,  
��, ��] 

[��, ��,  
��, ��] 

[��, ��,  
��, ��] 

[��, ��,  
��, ��] 

[��, ��,  
��, ��] 

PM voyelles 
nasales 

[�� / ��] [�� / ��] [�� / ��] [�� / ��] [�� / ��] [�� / ��] 

Les 6 informateurs maintiennent les 4 voyelles nasales tout le long des deux tâches de lecture. 
 

Sur d’autres points, deux types de locuteurs se dessinent : ceux qui adoptent le 
système standard et ceux qui suivent la variété « créole ». Il en est ainsi pour la loi de position 
dans le cas des trois voyelles à double aperture. R. Chaudenson notait qu’il s’agissait ici 
« [d’]un des traits marquants du français mauricien ; les voyelles à double aperture présentent 
[…] la distribution suivante : réalisation fermée en syllabe ouverte ; réalisation semi-ouverte 
en syllabe fermée. Les oppositions phonologiques du type « saule/sol » ou « fait/fée » se 
trouvent donc neutralisées » (Chaudenson, 1979, pp. 577-578). La loi de position s’atteste 
clairement pour les deux « e », mais non pour les deux o et les voyelles [�/�], deux paires de 
voyelles pour lesquelles les oppositions phonologiques sont tout de même neutralisées. 

 
Pour les voyelles é/è, 4 locuteurs présentent donc le trait de la loi de position, mais 

deux d’entre eux maintiennent l’opposition entre les deux « e » comme dans le système 
standard.  
Tableau 5 : système vocalique : É/È 
Voyelles mucnk1 mufrm1 mutjp1 mucjd1 mucml1 mucgn1 
É/È loi de 

position 
loi de 

position 
loi de 

position 
loi de 

position 
loi de 

position 
loi de 

position 
sauf … où [�]  pêcheur, 

fêtard 
piquais, 
fêtard 

piquais   

PM É/È [e] [e] [e]/[�] [e] /[�] [e] [e] 
  

Il en est de même pour /o/ où 3 locuteurs opposent le « o » fermé au « o » ouvert. 
Notons que mucnk1 oppose les deux voyelles distinctement dans la lecture des mots et du 
texte mais non en ce qui concerne la paire minimale proposée. En revanche, les autres 
locuteurs présentent un emploi généralisé du [�] (avec une opposition de longueur pour 
mufrm1 pour la paire minimale). 
Tableau 6 : système vocalique : O     
Voyelles mucnk1 mufrm1 mutjp1 mucjd1 mucml1 mucgn1 
O o/� �/�: o/� o/� � � 
PM O � �/�: o/� o/� � � 
 

La même adoption de la prononciation standard s’atteste dans le cas de la locutrice 
mutjp1 pour ce qui est de la paire minimale opposant [�] à [�], opposition inexistante chez 
les autres locuteurs. Leur emploi des voyelles [�/�] ne suit toutefois pas la loi de position 
(analyse de la distribution encore en cours). 
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Système vocalique : � 
Voyelles mucnk1 mufrm1 mutjp1 mucjd1 mucml1 mucgn1 
PM � � � �/� � � � 
 

Dans le cas des voyelles suivies de /r/, on trouve un trait qui particularise fortement le 
français mauricien : 

« Comme le signale Pudaruth (1972 : 61), « la prononciation du /r/ en créole est un des 
traits les plus saillants de cette langue, et lorsque les Mauriciens parlent français, c’est 
sans doute le trait qui caractérise le plus ce que l’on pourrait appeler l’accent 
mauricien. » (Chaudenson, 1979, p. 578) 

R. Chaudenson présente la situation comme suit :  
« En position implosive, après les voyelles antérieures /r/ tend à être remplacé par un 
segment vocalique neutre ; après les voyelles d’arrière /o/ et /u/, son très net 
affaiblissement entraîne un allongement de la voyelle précédente ; après la voyelle 
centrale /a/, cet allongement de la voyelle s’accompagne d’un recul de l’articulation. » 
(Chaudenson, 1979, p. 578) 

Les résultats attestent de cette vocalisation du /r/ après voyelle – pouvant aller jusqu’à sa 
disparition chez deux locutrices après [�] – et, suite à cette vocalisation, de la vélarisation du 
[a].  
Tableau 7 : système vocalique : voyelles + R 
Voyelles mucnk1 mufrm1 mutjp1 mucjd1 mucml1 mucgn1 
Vo+R = Vo:R [�:, �:] [�:, �:]  [�:] [�:, �:, �:] [�:, �:, �:] 
Vo+R = Vo: 

 
[�:] : 

[m�:t�] 
[�:] : 

[m�:t�] 
    

[a]+R=[�:�] [�:�] [�:�]   [�:�] [�:�] 
 

C’est dans ce contexte-ci que D. Baggioni et D. de Robillard (1990, p. 86) attestent de 
la variation socio-ethno-lectale présentée plus haut ; dans les cas de /a/ et /o/ suivi /r/, les 
locuteurs de la variété « blanche », celle des francophones héréditaires, antériorisent les 
prononciations : [�:tis] artiste, et [p�:] port (Robillard, 1990, p. 50). Ces traits, non attestés 
dans les deux tâches de lecture, sont clairement présents dans le bref moment où la locutrice 
mutjp1 parle avec un vieil homme de sa communauté qui demande son chemin. 

Notons enfin que mutjp1 et mucjd1 sont les seuls locuteurs à ne pas adopter la 
prononciation de la variété « créole » pour ces deux cas emblématiques de /a/ et /o/ suivis de 
/r/. 
 
Consonnes 

Dans le cas des consonnes, les locuteurs présentent deux éléments en commun : la 
prononciation des hiatus avec diérèse et apparition d’une semi-consonne de transition d’une 
part, et la réalisation de <gn> avec une consonne palatale d’autre part. 
 
Tableau 8 : système consonantique : hiatus 
Hiatus mucnk1 mufrm1 mutjp1 mucjd1 mucml1 mucgn1 
[t�uwe] x x x x x x 
[��lijy�] x  x  x x 
[sije] x x   x  
[nije]  x  x   
[muw�t] x      
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La prononciation des hiatus avec diérèse et apparition d’une semi-consonne de transition est 
régulièrement produite par tous les locuteurs : autant dans la lecture de la liste de mots que du 
texte et dans les deux entretiens.  
 
Tableau 9 : système consonantique : réalisation de <gn>  
Consonnes  mucnk1 mufrm1 mutjp1 mucjd1 mucml1 mucgn1 
<gn>=[�] 34, 65 15, 34, 65 34, 65 65 15, 34, 65 15, 34, 65 
<gn>=[n] 15  15 15   
<gn>=[nj] 18 18, 47 18, 47 18, 47 18, 47 18, 47 
Légende : 15. compagnie ; 18. agneau ; 34. baignoire ; 47. gnôle ; 65. compagne 
Les locuteurs opposent une véritable consonne nasale palatale à la séquence /nj/ : tous nos 
locuteurs opposent agneau [anjo] et gnôle [njol] à baignoire [b��wa�] et compagne [k��pa�]. 
Quant à compagnie, il est prononcé avec la consonne nasale palatale par les locuteurs qui 
pratiquent la variété « créole », tandis que ceux qui pratiquent la variété « standardisante » 
prononcent [n]. 
 

Sur d’autres points, ces deux types de locuteurs apparaissent clairement – ceux qui 
suivent la variété « standardisante » versus ceux qui adoptent la variété « créole » – avec des 
degrés variables d’influences de la prononciation du créole. 
 

Nous attestons l’absence de la troisième glissante /	/ chez 4 locuteurs, et le maintien 
des 3 glissantes chez 2 informateurs : 
Tableau 10 : système consonantique : glissantes 
 mucnk1 mufrm1 mutjp1 mucjd1 mucml1 mucgn1 
Glissantes [j, 	, w] [j, w] [j, 	, w] [j, w] [j, w] [j, w] 
Il est important de noter avec R. Chaudenson que la substitution de /w/ à /	/  est « presque 
régulière […] : [wit] « huit » ; [epwi] « et puis » ; [s��fwir] « s’enfuir ». On dit, en revanche, 
[po:l	i] pour Port Louis » (1979, p. 579). Il sera intéressant de cerner si on a affaire au même 
type de variante qu’en Belgique francophone où : 

« le phone [	] ne se rencontre presque jamais devant /i/ [mais est] fréquent devant les 
autres voyelles (habituels, statuette, situation) et constitue donc au minimum une 
variante de la prononciation de ces hiatus qui dans cette variété peuvent se réaliser soit 
[y], soit [	], soit [yw] […] : lui ([l	i] ou [lwi]) s’oppose à Louis ([luwi]), tout comme 
mouette ([muw�t] ou [mu�t]) à muette [my�t], [myw�t] ou [m	�t]). » (Hambye, 
Francard, Simon, 2003, p. 59).  

En effet, des prononciations semblables à celles-ci s’attestent comme le montrent les données 
sur l’hiatus contenues dans le tableau 8. 
 
Tableau 11 : système consonantique : -t final 
 mucnk1 mufrm1 mutjp1 mucjd1 mucml1 mucgn1 
Groupes 
consonantiques 
finaux 

  
[��tak] 

[k��tak] 

  [��f�k] 
[��tak] 

[��f�k] 
 

[k��tak] 
Tous les locuteurs omettent le -t final à aspect. Il en est de même pour les termes 

infect, intact et contact dans la lecture de la liste de mots et dans la lecture de texte chez les 
locuteurs de la variété « créole ».  
Cette prononciation interroge dans la mesure où c’est la prononciation du /t/ « en fin de 
certains mots et patronymes [qui était courante] en France à l’époque des premiers colons 
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pour les colonies » (Baggioni & Robillard, 1990, p. 89). D’ailleurs, en créole mauricien cette 
prononciation est très fréquente. Et elle est attestée pour certains termes en français régional 
mauricien, « le maintien d’un ‘t’ final articulé s’observe […] : [but] « bout » ; [sufl�t] 
« sifflet » ; [fw�t] « fouet » ; [
uj�t] « juillet » » (Chaudenson, 1979, p. 578).  
Ce maintien du /t/ final s’atteste aussi comme une caractéristique du français canadien  
(Walker, 1984, p. 96), mais elle existe, comme ici, parallèlement à des mots et expressions où 
le /t/ final est au contraire omis (Walker, 2003, p. 293). Il serait intéressant de comparer plus 
amplement les termes où le /t/ se maintient et là où il est omis dans ces deux variétés – et plus 
largement dans les variétés périphériques du français –, afin de vérifier si on observe une 
logique de répartition entre ces deux listes. 
 
Tableau 12 : système consonantique : réduction de groupes consonantiques 
 mucnk1 mufrm1 mutjp1 mucjd1 mucml1 mucgn1 
liquides post-
consonantiques 

[kat] 
[p�p] 

[kat]   
[p�p] 

[kat] [kat] 

-isme    [-is]  [-ism] 
La réduction de groupes consonantiques est, comme le notait déjà R. Chaudenson, 

« très fréquente surtout en finale de syllabe ; ainsi les groupes formés d’occlusives ou de 
fricatives + /l/ ou /r/ tendant à se réduire à la consonne finale simple : [prop] « propre » ; [kat] 
« quatre » ; [syk] « sucre » ; [sup] « souple » ; [f�b] « faible » ; [stab] « stable ». Il en est de 
même des groupes constitués par /s/+consonne dans la même position : [kate�is] 
« catéchisme » ; [mekanis] « mécanisme » ; [o:k�s] « orchestre » ; [kjos] « kiosque » ; [teks] 
« texte » » (1979, pp. 568-579). Ainsi, comme dans le français canadien11 (Walker, 2003, 
p. 293), les groupes de consonnes à la fin des mots se simplifient par la suppression de toutes 
les consonnes sauf la première12.  

Ces prononciations, qui étonnent l’enquêteur non mauricien au premier abord dans la 
tâche de lecture de la liste de mots ou du texte, sont banales à Maurice : « les discours les plus 
officiels s[’y] font dans une variété où, si les groupes consonantiques finaux ne sont pas 
complètement neutralisés, ils n’en sont pas moins réduits et simplifiés » (Baggioni & 
Robillard, 1990, p. 87). En effet, aujourd’hui, en métropole, ces prononciations sont très 
déclassantes, et appartiennent aux styles populaires et non surveillés. B. Laks retrace l’histoire 
de ces prononciations et montre qu’il n’en a pas toujours été ainsi :  

« Au cours des temps, la valeur socio-différentielle de leur chute a beaucoup changé. 
Dauzat (1967) note par exemple que cette syncope alors extrêmement classante est 
attestée dans le style le plus soutenu, celui de la poésie de Ronsard ou de Marguerite 
de Navarre. Si au 17ème siècle elle n’est plus très valorisée, Bourciez note encore qu’au 
« 18ème siècle, les formes quat(re), not(re), vot(re) étaient admises pour les 
proclitiques même dans la conversation polie » (1950, p. 185). » (2003, p. 98-99).  

Ainsi, comme au Québec, « des traits populaires rejetés de la norme à partir du XVIIe siècle 
ont aussi pu continuer à survivre […] en compétition avec celle-ci » (Morin, 2002, p. 72). 
 

Un autre élément qui pourrait être une survivance du français parlé au XVIIe siècle est 
l’assibilation, vu qu’il est attesté aussi au Québec (Eychenne 2003) et en Alberta (Walker 

                                                
11 « Canadian French shares [the] tendency [of standard French consisting in applying an optional rule 
simplifying final consonant-liquid clusters] and has carried it forward to a greater degree than is found even in 
colloquial SF. One could suggest that CF is moving toward a stage where no final consonant clusters except 
those of the form LC (liquid-consonant) will be permitted.  » (Nous soulignons) (Walker, 1984, pp. 93-94) 
12 A l’exception des séquences /ks/ ou celles avec /r/ ou /l/ plus consonne(s), où la consonne suivant la liquide est 
préservée. 
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2003 ; Walker, 1984, pp. 90-92). Deux locuteurs la produisent dans la lecture de la liste des 
mots et du texte, mais dans les entretiens, formel et informel, tous les locuteurs hormis 
mutjp1, présentent ce trait. 
Tableau 13 : système consonantique : assibilation 
 mucnk1 mufrm1 mutjp1 mucjd1 mucml1 mucgn1 
Assibilation  [p�tsi]  [p�tsi]   
Les consonnes apicales /t/ et /d/ deviennent les affriquées /ts/ et /dz/ devant les voyelles et 
semi-voyelles antérieures fermées /i y j 	/. Ce trait est attesté aussi devant /i/ en créole 
mauricien13 (Chaudenson, 1979, p. 578). 
  
 Enfin, en ce qui concerne le voisement, il est à remarquer qu’il n’est produit que par 
2 hommes et pourrait être dû à l’influence du créole mauricien où le phénomène est très 
répandu.  
Tableau 14 : système consonantique : voisement 
 mucnk1 mufrm1 mutjp1 mucjd1 mucml1 mucgn1 
Voisement    [zlip]  [zlip] 

[meds��] 
 

R. Chaudenson note que « les faits qui caractérisent le français mauricien par rapport 
au français standard se retrouvent tous en créole » (1979, p. 577) ; de fait, on rencontre dans la 
lecture de la liste de mots des réalisations qui semblent être des influences directes de la 
prononciation du créole mauricien. 
Tableau 15 : influences du créole 
 mucnk1 mufrm1 mutjp1 mucjd1 mucml1 mucgn1 
un [��n]     [��n] 
ex-femme [�ksf��m]      
[e/�] [�elje, 

�elijy�] 
[�elijy�]     

Le déterminant un est prononcé [��n] en créole mauricien ; la réalisation [��n] est la forme 
francisée de cette prononciation. La prononciation de femme en [f��m] est elle aussi créole. 
Quant aux réalisations de relier et reliure, elles sont aussi issues du créole mauricien où le 
e muet du français est fréquemment prononcé [e] et non uniquement dans le cadre du préfixe 
re- comme c’est ici le cas.  
 
 Enfin, nous voudrions signaler une particularité de nos données qui concerne la 
lecture : sachant la situation sociolinguistique des langues en présence à l’Île Maurice, et du 
français en particulier (cf. plus haut), plusieurs informateurs, qui ont par ailleurs une grande 
fluidité et aisance lors des entretiens formel et informel, lisent difficilement la liste de mots et 
le texte présentés. Par le faible contact avec le français écrit dans la société mauricienne, le 
phénomène est attesté autant chez les anciens que chez les jeunes : 
 
 

                                                
13 L’assibilation est aussi attestée dans le créole d’Haïti, mais non dans celui de la Réunion suivant l’étude de 
G. Staudacher-Valliamee (1992). Y.-C. Morin considère toutefois qu’il serait « surprenant que ce trait n’existe 
pas également dans [ce] créole » (2002, p. 63), d’autant que l’assibilation a été attestée en français régional de la 
Réunion par M. Carayol qui donne une analyse phonétique détaillée de ce trait qui est « un des […] plus 
frappants du français réunionnais » (1977, pp. 345–349) ; l’assibilation semble actuellement avoir disparu des 
usages français à la Réunion, probablement sous l’influence de la norme (école, médias …). 
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Tableau 16 : lectures difficiles 
 mucnk1 mufrm1 mutjp1 mucjd1 mucml1 mucgn1 
Lectures 
difficiles 

rat [�at] 
gnôle [n�l] 
niais [nije] 
 
 

 

 
 

niais [nj�s] 

   
 

niais [njas] 
lierre [lj��] 

islamique [slamik] 
rhinocéros [inose��s] 

 

 
 
III. Conclusion 

Nous pouvons classer les points analysés en trois groupes de phénomènes : nous 
attestons des traits de français standard, des influences directes du créole, et enfin des 
survivances de traits archaïques en français et/ou des influences actuelles du créole. Pour cette 
dernière catégorie, il est en effet difficile de faire la part des choses :  

« Le français mauricien semble à première vue assez influencé par sa proximité avec 
le créole mauricien. Il convient d’être prudent sur cet aspect, car, il s’agit là d’un 
problème délicat. En effet, dans la mesure où le créole a lui-même été profondément 
influencé lors de sa genèse par les français dialectaux venus avec les premiers colons, 
il est possible que ce qui est perçu en synchronie comme une influence du créole soit 
en fait un phénomène plus complexe que cela (conservatisme en français mauricien), 
dans la mesure où le créole a pu, une fois autonomisé par rapport au français 
(Chaudenson, 1989, pp. 43 sq.) devenir une sorte de conservatoire d’éléments hérités 
de cette langue, puisque ces deux systèmes vont évoluer séparément. Il est possible 
que le français mauricien, par l’intermédiaire de cette langue, demeure en contact avec 
sa « mémoire » phonétique, les influences du créole combattant les tendances à 
l’alignement sur les normes du français standard. » (Baggioni & Robillard, 1990, 
p. 88) 

 
Le tableau ci-dessous récapitule les différentes données analysées en les classant dans 

les trois catégories en question : 
Tableau 16 : classement des données   
  mucnk1 mufrm1 mutjp1 mucjd1 mucml1 mucgn1 

français 
standard 

3 glissantes 
[o] vs [�] 

 3 glissantes 
[o] vs [�]  
[e] vs [�]  
[�] vs [�] 

 
[o] vs [�]  
[e] vs [�] 

  

influence du 
créole 

[��n] 
[f��m] 
[�elje] 

[�elijy�] 

 
 
 

[�elijy�] 

  
 
 
 

[zlip] 

 [��n]  
 
 
 

[zlip] 
[meds��] 
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créole / 
survivance ? 

2 liquides 
postcons. 

--- 
3 cas « r » 
vocalisé 

 

1 liquide 
postcons. 

--- 
4 cas « r » 
vocalisé 

--- 
2 chutes 

« t » final 
--- 

assibilation 

 2 liquides 
postcons. 

--- 
1 cas « r » 
vocalisé 

--- 
 
 
 

assibilation 

1 liquide 
postcons. 

--- 
3 cas « r » 
vocalisé 

--- 
2 chutes 

« t » final 

2 liquides 
postcons. 

--- 
3 cas « r » 
vocalisé 

--- 
2 chutes 

« t » final 

Dans les deux premières lignes, on voit ainsi apparaître différents types de locuteurs selon les 
variétés adoptées :  

- il y a d’une part les locuteurs dont les prononciations sont plus ou moins fortement 
influencées par le créole (mucnk1, mufrm1, mucml1 et mucgn1) et qui adoptent par 
ailleurs surtout la variété « créole » ;  

- d’autre part, trois locuteurs adoptent la variété « standardisante » (mutjp1, mucjd1 et 
mucnk1). Remarquons que ce ne sont ni le facteur âge (2 jeunes – 1 âgée), ni le facteur 
sexe (2 femmes – 1 homme) qui caractérisent les locuteurs adoptant cette variété. 

- par ailleurs, deux locuteurs de chaque variété mélangent en fait les deux : il s’agit des 
jeunes locuteurs mucnk1 et mucjd1, la première combinant les traits des deux variétés 
de façon très marquée, le second puisant dans la moyenne des deux variétés. 

Ainsi, la variété « standardisante » et la variété « créole » se laissent clairement identifier à 
travers l’enquête PFC, ainsi que l’emploi des deux conjointement par les plus jeunes 
informateurs montrant ainsi l’évolution de la situation sociolinguistique mauricienne, 
évolution qui sera cernée de façon complémentaire par une enquête future sur les attitudes et 
représentations des informateurs. 
 

Quant à la dernière ligne, qui réunit les liquides postconsonantiques, le /r/ vocalisée et 
l’assibilation, semblent être des traits en partage parmi tous les francophones mauriciens, de 
façon non marquée : seule l’informatrice professionnelle de la langue française (mutjp1), qui 
pratique la variété standard tout le long de l’enquête, n’a pas adopté ces prononciations dans 
les épreuves de lecture présentées ici. Quant à la chute du -t final, elle est uniquement attestée 
par les locuteurs qui adoptent la variété « créole » et pourrait donc être regroupée dans la 
catégorie de données de la deuxième ligne du tableau. 
 
 La suite des analyses permettra d’identifier encore davantage les traits de 
prononciation qui sont en partage parmi tous les francophones mauriciens ainsi que ceux qui 
les rattacheront à une des trois variétés de français. Par la suite, une liste de mots et un texte 
complémentaires seront établis ; de plus, une enquête sur les attitudes et représentations sera 
menée par un enquêteur qui n’appartient pas à la communauté mauricienne, à l’instar de celle 
conduite par D. Baggioni et D. de Robillard, afin de ne pas biaiser les informations à obtenir 
auprès des informateurs par l’appartenance de l’enquêteur à un des groupes ethniques.  
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Annexe : Carte situant l’Île Maurice dans l’archipel des Mascareignes  
 

 


